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Nom commun : Magnolia acuminé
Nom scientifique : Magnolia acuminata

Évaluation de la situation de l'espèce par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) : En voie
de disparition

Comment le ministre de l'Environnement se propose de réagir à l'évaluation : L'évaluation ci-dessus confirme la
classification de cette espèce sauvage inscrite à l'Annexe 1, intitulée la Liste des espèces en péril comme en voie de disparition.
Les activités continueront d'être entreprises conformément à l'objet de la Loi sur les espèces en péril et respecteront les
échéances prescrites par la Loi.

Justification de la désignation par le COSEPAC : Cette espèce du couvert forestier de la zone carolinienne du sud de
l’Ontario est présente sous la forme d’une série de petites populations réparties dans une région au couvert forestier très
fragmenté. La population totale canadienne s’établit à environ 200 individus. La plupart des sites ne comptent que quelques
individus reproducteurs matures, et plusieurs sites ne comportent qu’un seul arbre et ne montrent aucun signe de régénération,
ce qui rend l’espèce très vulnérable à certains événements catastrophiques, tels que les tempêtes de verglas. L’habitat de
l’espèce est soumis en permanence aux effets des perturbations locales et du rétrécissement de la superficie de la forêt.

Présence au Canada : Ontario

Ministre(s) compétent(s) :
Ministre de l'Environnement du Canada

Activités de conservations en cours : La version finale du Programme de rétablissement du magnolia acuminé (Magnolia
acuminata L.) au Canada est affichée dans le Registre des espèces en péril.


